
 
 
 
 
 

MARCHE	PUBLIC	DE	SERVICE	

CAHIER	DES	CLAUSES	ADMINISTRATIVES	

Pouvoir	adjudicateur	
	

STAtion	de	REcherches	Sous-marines	et	Océanographiques	(STARESO)	

	
Procédure	

	
Marché	passé	selon	la	procédure	d’appel	d’offre	ouvert	

(Article	42,	1a	de	l’ordonnance	n°2015-899	du	23	juillet	2015	relative	aux	marchés	publics	et	les	
articles	66	à	68	du	décret	n°2016-360	du	25	mars	2016	relatif	aux	marchés	publics)	

	
Objet	du	marché	

	

Affrètement	de	bateaux	de	pêche	pour	la	réalisation	de	campagnes	de	pêche	expérimentale	de	

la	langouste	rouge	Palinurus	elephas	à	but	scientifique	hors	saison	d’ouverture	de	la	pêche,	

entre	Octobre	2020	et	Février	2021,	en	Corse	dans	le	cadre	de	la	mesure	28	du	projet		

FEAMP	2014-2020	«	ALIGOSTA	»	
	
	
	

Date	de	publication	de	l’avis	 4	Juin	2020	
Date	limite	de	remise	des	offres	 4	Juillet	2020	



Article	1	:	Présentation	de	l’acheteur	
	

STARESO	 (STAtion	 de	 REcherches	 Sous-marines	 et	 Océanographiques)	 est	 une	
structure	 privée	 qui	 travaille	 sur	 différentes	 recherches	 liées	 aux	 domaines	 marins	 en	
Corse	et	ailleurs,	telles	que	le	réchauffement	climatiques,	 les	études	d’impacts,	 les	suivis	
des	compartiments	de	plancton,	poisson,	activités	anthropiques,	etc.	
STARESO	a	également	une	grande	expérience	dans	le	domaine	de	l’halieutique	et	depuis	
les	années	‘90	il	réalise	des	suivis	de	la	pêche	artisanale	autour	de	la	Corse	en	travaillant	
surtout	 sur	 les	 espèces	 cibles	 commercialisées	 par	 les	 pêcheurs	 professionnelles	
(langoustes,	 oursins,	 corail	 rouge,	 etc..).	 Ces	 différentes	 recherches	 ont	 permis	 de	
développer	des	 relations	de	confiance	avec	nombreux	professionnels	de	 la	pêche	 	avec	
qui	STARESO	a	l’habitude	de	travailler.	
	

	
Article	2	:	Contexte	

	

Le	 projet	 ALIGOSTA	 rentre	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 mesure	 28	 du	 FEAMP	 2014-2020		
«	Partenariat	 scientifiques-pêcheurs	»	 sur	 le	 volet	 3	 «	Connaissance	 des	 espèces	
halieutiques	et	amélioration	des	diagnostics	pour	une	exploitation	au	RMD	».	 	 Le	projet	
est	 un	 partenariat	 entre	 STARESO	 (porteur	 de	 projet),	 le	 Comité	 Régional	 des	 Pêches	
Maritimes	et	des	Elevages	Marins	de	Corse	(CRPMEM),	l’Office	de	l’Environnement	de	la	
Corse	(OEC/UAC),	Cergy-Pontoise	(CY)	et	l’Université	de	Corse	(Univ-Corse).	

Le	projet	«	ALIGOSTA	»	vise	à	améliorer	l’état	des	connaissances	sur	la	biologie	et	la	
structure	 des	 populations	 de	 la	 langouste	 rouge	 en	 Corse.	 Le	 but	 est	 de	 fournir	 des	
éléments	 essentiels	 dans	 les	 traits	 d’histoires	 de	 vie	 de	 cette	 espèce.	 Ces	 données	
pourront	 servir	 de	 base	 à	 l’évaluation	 de	 l’état	 du	 stock	 et	 à	 la	 modélisation	 de	 la	
dynamique	 des	 populations,	 afin	 de	 contribuer	 à	 une	 gestion	 halieutique	 durable	 en	
Corse.	Ce	projet	apportera	aux	acteurs	et	décideurs	locaux,	une	meilleure	compréhension	
du	 rôle	 de	 cette	 espèce	 au	 sein	 de	 l'écosystème	 et	 prédire	 les	 possibles	 conséquences	
écologiques	de	certaines	mesures	de	gestion	et/ou	l’impact	du	changement	climatique.	

	
Ainsi,	les	objectifs	du	projet	ALIGOSTA	sont	:	

	
1. Explorer	 les	 opportunités	 et	 la	 faisabilité	 de	 nouvelles	 techniques	 de	 détermination	
directe	de	l’âge,	par	la	détection	et	caractérisation	de	marqueurs	;	
2. Estimer	la	relation	taille-fécondité,	la	biomasse	féconde	et	le	potentiel	reproducteur	de	
P.	elephas	autour	de	la	Corse,	étudier	les	caractères	sexuels	primaires/secondaires,	tester	
leurs	fiabilités	pour	déterminer	la	maturité	physiologique,	morphologique	et	fonctionnelle	
de	l’espèce	;	
3. Améliorer	 la	 compréhension	 de	 la	 connectivité	 et	 de	 la	 dynamique	 de	 population	 à	
l’aide	de	marqueur	génétique	(ex	:	microsatellites).	Estimer	l'ampleur	du	flux	de	gènes	et	
la	connectivité	parmi	les	populations	de	P.	elephas	en	Corse.	Evaluer	l'effet	de	différentes	
barrières	océanographiques	(courants,	masses	d’eau)	et	mesures	de	protection	(ex	:	Aires	
Marines	Protégées)	sur	la	structure	de	population.	;	
4. Estimer	les	paramètres	de	population	tels	que	l'abondance,	la	survie,	le	recrutement	et	
le	 déplacement	 à	 l’aide	 de	 méthodes	 de	 capture-marquage-recapture.	 Etudier	 les	
capacités	 de	 mouvement	 et	 identifier	 à	 quelle	 échelle	 spatiale	 se	 déroule	 ces	
déplacements	à	l’aide	de	techniques	telles	que	le	marquage	externe	individuel	(ex	:	tags	
spaghetti).	

	
	
	
	



	
Article	3	:	Objet	du	marché	

	

La	consultation	a	pour	objet	de	définir	les	conditions	pour		l’affrètement	d’un	navire	
de	 pêche	 professionnel	 pour	 la	 réalisation	 d’opérations	 de	 pêche	 expérimentale	 a	 but	
scientifique	de	la	langouste	rouge	en	Corse	dans	le	cadre	du	projet	ALIGOSTA.	
L’affrètement	prévoit	une	sortie	en	mer	avec	un	scientifique	de	STARESO	dans	 le	but	
de	pêcher	des	 langoustes	 rouges	 à	 l’aide	de	 filets	ou	de	nasses	hors	 saison	d’ouverture	
de	 la	 pêche.	 Une	 sortie	 comprend	 l’opération	 de	 calage	 et	 de	 tirage	 des	 filets.	 Les	
langoustes	rouges	capturées	lors	des	opérations	de	pêche	seront	entièrement	gardées	et	
utilisées	 à	 des	 fins	 scientifiques	 exclusivement	 et	 donc	 pas	 commercialisables.	 La	
répartition	du	nombre	de	sorties	se	fera	au	prorata	du	nombre	de	pêcheurs	éligibles,	pour	
un	minimum	de	1	nombre	de	sorties	et	un	maximum	de	4	par	pêcheur.	
	
Les	pêcheurs	éligibles	et	 retenus	pour	 ces	opérations	devront	 suivre	 les	 recommandations	
scientifiques	préconisées	pour	 la	 collecte	des	 individus	échantillonnés	 (ex	:	 zone	de	pêche,	
nombre	de	pièce	de	filets,	temps	de	cale,	engins	utilisés)	selon	le	protocole	joint.		
La	STARESO	et	les	partenaires	ALIGOSTA	s’engagent	à	traiter	avec	confidentialité	toutes	les	
informations	 observées	 durant	 cette	 période	 d’affrètement	 (comme	 mentionné	 dans	 le	
Convention	Partenariale	ALIGOSTA,	juillet	2019).	

	
	

 Article	4	:	Durée	de	la	prestation	et	période	d’exécution	de	la	campagne	
	

La	prestation	s’étend	sur	une	période	allant	du	1	Octobre	2020	au	28	Février	2021	
(hors	saison	de	pêche	pour	la	langouste.	La	période	exacte	et	définitive	de	la	sortie	de	
pêche	 devra	 être	 arrêtée	 en	 commun	 avec	 STARESO	 et	 le	 pêcheur,	 en	 fonction	
notamment	de	la	disponibilité	du	bateau	de	pêche	et	du	nombre	de	pêcheurs	éligibles	
et	répondant	aux	conditions	réglementaires.	

	
	

Article	5	:	Lieu	d’exécution	de	la	prestation	
	

Les	sorties	en	mer	se	dérouleront	dans	les	eaux	territoriales	corses.	

	
Article	6	:	Obligations	du	bénéficiaire	
	
Le	prestataire	s’oblige	à	:	

	
a. Etre	 détenteur	 d’une	 licence	 européenne	 de	 pêche	 et	 d’un	 Permis	 de	 Mise	 en	

Exploitation	(PME)	et	titulaires	d’une	licence	de	pêche	«	corse	»,		
b. Etre	 inscrit	au	rôle	d’équipage	pendant	 la	période	où	 il	 interviendra	au	titre	de	 la	

présente	Convention,	
c. Se	soumettre	à	tous	contrôles	de	l’Administration	dans	le	cadre	du	suivi	du	projet	

ALIGOSTA	et	fournir	l’ensemble	des	informations,	
d. Porter	la	publicité	européenne	du	projet	lors	de	l’opération.	

	
	

	
	

	



Les	navires	devront	:	
	

a. Disposer	d’un	permis	de	navigation	(titre	de	sécurité	du	navire)	à	jour,	
b. Justifier	d’une	capacité	d’accueil	d’au	moins	une	personne	(personnels	spécial	

scientifique).	
	

	
Article	7	:	Moyens	matériels	à	disposition	par	le	prestataire	

	
Le	prestataire	devra	fournir	lors	de	l’affrètement	tout	engin	de	pêche	nécessaire	à	

capturer	des	langoustes	(filets	ou	nasses	avec	appâts,	treuils	ou	vire-casier)	ainsi	que	tout	
matériel	informatique	indispensable	pour	collecter	des	données	précises	sur	la	profondeur,	
zone	de	pêche,	etc.	(sondeur,	GPS).	

	
	

Article	8	:	Conditions	financières	
	

	

La	 STARESO	 s’engage	 à	 régler	 un	montant	 de	 1200.00	 €	 (TTC)	 par	 action	 de	 pêche	
(filets	 calés	 et	 tirés).	 La	 prestation	 sera	 réglée	 sur	 présentation	 d’une	 facture	 certifiée	
conforme	dans	un	délai	de	30	jours	après	la	fin	de	la	prestation	par	virement	bancaire	au	
pêcheur	signataire.		

	
	

Article	9	:	Modification	de	la	convention	
	

Toute	modification	de	la	présente	convention	se	fera	par	voie	d’avenant,	après	accord	des	
deux	parties.	

	
	

Article	10	:	Litiges	et	dénonciations	
	

En	cas	de	non-respect	par	l’une	ou	l’autre	des	parties	des	engagements	réciproques	inscrits	
dans	la	présente	convention,	celle-ci	sera	résiliée	de	plein	droit	à	l’expiration	d’un	délai	de	30	
jours	suivant	l’envoi	d’une	lettre	avec	accusé	de	réception	valant	mise	en	demeure.	

	
En	cas	de	désaccord	persistant	entre	les	parties,	les	litiges	pourront	être	portés	devant	la	
juridiction	compétente.	Toutefois,	les	contractants	s’efforceront	de	parvenir	à	une	conciliation	en	
recourant,	le	cas	échéant,	à	un	expert	désigné	par	eux.	

 
	
	

	
	
Réponse	à	faire	parvenir	par	mail	ou	par	téléphone	à	
	
STARESO	:	
MICHELA	PATRISSIà 	Mail	:	michela.patrissi@stareso.com	
	 	 	 									Tel	:			06	50	51	90	43	
	
	


